
FACTURE ÉLECTRONIQUE 
OBLIGATOIRE, 

COMMENT EN PROFITER ?

Alors que de nombreuses entreprises se sont déjà 
engagées dans la digitalisation de leurs processus 
financiers, une transformation du processus de 
facturation s’amorce avec la réforme de la facture 

électronique 2024/2026 ! 

LA MISE EN CONFORMITÉ, 
UN ENJEU MAJEUR D’ICI 2024

POUR 53% 
DES ENTREPRISES

C’est le moment de choisir une solution pour 
vous accompagner dans la mise en conformité 

de la dématérialisation de vos factures.

Être en conformité et améliorer 
l’efficacité opérationnelle, c’est possible !

Et si vous profitiez de la mise en conformité
à la réglementation de la facture électronique

 pour améliorer vos processus financiers ? 

RAPIDITÉ ET FACILITÉ 
D’UTILISATION 

CONFORMITÉ LÉGALE 
ET RÉGLEMENTAIRE 

INTEROPÉRABILITÉ

Nous avons une bonne nouvelle, 
SY by Cegedim répond à tous 
ces critères et ces fonctionnalités !

La réforme prévoit une généralisation de la facture électro-
nique dès le 1er juillet 2024, pour les grandes entreprises en 
émission et toutes les entreprises en réception, et une 
généralisation progressive en émission pour les ETI et PME - 
TPE respectivement au 1er janvier 2025 et au 1er janvier 2026.

69% 50% 44%

Le TOP 3 
Critères d’adoption 

d’une solution de facture électronique

Le TOP 5 
Solution de digitalisation déjà mises en place 

ou auxquelles les entreprises prévoient 
d'avoir recours

Le TOP 5
Bénéfices de la mise en place 

d’une solution de facture électronique
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Rapprochement automatique 
factures - bons de commande

Digitalisation d’autres documents : 
bons de commande, avis d’expédi-
tion, bons de livraison, de réception

Réception multicanale des com-
mandes clients (portail, edi, xml, 
fax, pdf, ...)

56%Mise en place du reporting financier 
(ou « record-to-report ») temps réel

54%Continuité digitale des données 
stucturées entre acheteurs et 
fournisseurs

Solution déjà en place Investissements prévus d’ici 2024

Gagner en 
sécurité

44%

Améliorer 
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Éviter 
les erreurs 
humaines
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